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Scandale de l'intoxication au cadmium
Question écrite n° 7867

Texte de la question

M. Sylvain Carrière alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le scandale que constitue la contamination de
l'alimentation des Français par le cadmium, en violation manifeste du droit fondamental à la santé et à la
sécurité alimentaire. Selon les données de Santé publique France et de l'Anses, près de la moitié de la
population française dépasse aujourd'hui la concentration critique de cadmium fixée par les autorités sanitaires,
avec une imprégnation encore plus forte chez les enfants de 6 à 10 ans. Ce métal lourd, classé cancérogène
certain par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), est notamment présent dans des aliments
de consommation courante comme le pain, les pâtes, les pommes de terre ou les céréales du petit-déjeuner, en
raison de l'usage massif d'engrais phosphatés importés très chargés en cadmium. Malgré l'ampleur du danger,
l'État reste passif. Le 11 juin 2025, M. le ministre a annoncé des dépistages gratuits à l'automne ; il constate les
dégâts sans s'attaquer à la source. Le plan Ecophyto, censé réduire l'usage des pesticides, a été suspendu. La
France continue d'importer des engrais parmi les plus polluants d'Europe, sans même appliquer les
recommandations de l'Anses d'abaisser le seuil de cadmium à 20 mg/kg. Le projet d'arrêté allant dans ce sens,
prévu pour juillet 2026, a été purement et simplement abandonné. Aucun plan ambitieux de dépollution des sols
ni de soutien massif à l'agriculture durable n'est engagé. Plus grave encore, alors que l'agriculture biologique
constitue l'un des rares leviers efficaces pour protéger les consommateurs (avec en moyenne 48 % de cadmium
en moins dans les produits bio, selon une méta-analyse du British Journal of Nutrition), le Gouvernement a
supprimé petit à petit les financements de l'Agence Bio, organisme public de référence pour la structuration, la
promotion et l'observation du secteur. Cette décision, en contradiction totale avec les engagements climatiques
et sanitaires de la France, prive le secteur bio de moyens stratégiques au moment même où il connaît une crise
de débouchés et d'orientation. En supprimant l'Agence Bio, en refusant de soutenir la conversion des
agriculteurs, le Gouvernement condamne des filières entières à l'asphyxie et les Français à continuer de
consommer des produits contaminés. Il abandonne aussi les objectifs de la Stratégie décennale de lutte contre
les cancers tels que définis par le décret n° 2021-119 du 4 février 2021 qui ambitionne de prévenir 60 000 cas
de cancers évitables par an, notamment via la réduction des expositions environnementales. Alors que le code
de la consommation, aux articles L. 421-1 et suivants, impose aux autorités de garantir la sécurité des produits
mis sur le marché, comment expliquer la vente de produits dépassant manifestement les taux maximaux de
produits cancérigènes ? Rien n'est entrepris. Il lui demande quelles mesures immédiates le Gouvernement va
prendre pour interdire la vente de produits alimentaires contenant des niveaux préoccupants de cadmium ou de
pesticides, en application du principe de précaution et du code de la consommation.
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